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CONSEIL CULTUREL
DE LA

COMMUNAUTÉ CULTURELLE FRANÇAISE

Session extraordinaire de 1979

2 OCTOBRE 1979

ENTENTE ENTRE L'ASSEMBLEE NATIONALE

DU QUEBEC ET LE CONSEIL CULTUREL

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE,

INSTITUANT UN COMITE MIXTE DE

COOPERATION INTERPARLEMENTAIRE
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Suite à la visite d'une délégation' parlementaire québécoise ~\ Bruxelles au
déhut d'octobre 1977, visite qui a illustré la volonté des parlementaires belges
et québécois d'institutionnaliser la coopération entre eux, le président de
l'Assemblée nation,1]e du Quéhec, 1\1. Clémenr Richard, et le prÙiclent du
Conseil culturel de la communauté fr::-mçaisc de Belgique, le chevalier Paul
de Stcxhe, ont proposé en 1978 J. leur assemblée respective de Illettre sur
pied un comité mixte de coopération interparlementairc.

Cette proposition ayant l'ré agréée p~1fles formations ,politiques des assem-
blées parlementaires, les l(.r ct 2 octobre 1979, le président de J'Assemblée
nationale du Québec, M. Clément Richard, et le président du Conseil culturel
dc la communauté française de Belgique, ]\1. Léon Hurc?, accompagnés dc
délc'gatiolls parlementaires C), se sont rcncontrés il Québec aux fins de déter-
miner les orientations de cc comité dont les stJtuts suivent.

c:-) La délégation du Québec était composée du président Clément Richard (Parti Qué-
bécois), de MM. Fallu (PQ), Bordeleau (PQ), Serge Fontaine (Union Nationale) et Rivest
(Parti Libéral Québécois).

La délégation du Conseil culturel conduite par son président M. Hurc/. (PS), était
composée de M. BaudsoI1 (PS), Mme Brmez (PS), Mme Goor (PSC), Ml\1. Wathelet (PSC),
Lagasse (FDF/RW) et Knoops (PRL).

Assistait également à la réunion M. Re;}l Rancourt (PQ).



STATUTS

AHTICLE -ICI'

le comité mixte est un comité de travail permanent composé en
égal Je représcntants de l'Assemblée nationale du Québec ct du
culturel de la comlllUn~1Uté fr;:11lçaise de Belgique.

nombre
Conseil

ART. 2

Le cam îté
parlementaire
d'amitié entre

mixte a pour objet Je déve!oppClnent de la coopération intcr-
entre les deux assemblées en vue du renforcement des liens
les Belges de langue françaÎse ct les Québécois.

A cette fin, il pourra rccoInmandcr aux gouvernemcnts, JllX

aux collectivités publiqucs, belges et québécois, tontes initi:ltî\'es
propres :1 dé-vcloppcr Line politiquc de coop(:ration, dans le cIdre
tences des deux assemblées.

Jssemblécs,
ou mesures
des c01llpé-

Enfin, il pOLlrra, ;{ !'occ;lsion, jouer le rÙle
vue d'c:tahJir des positions comnmne~.; vis-;\-vis
nales de parlemcntaires.

d'organe de cOllsulution en
des org<1nis~ttiol1s internatio-

AIn-. 3

Le comité lnixte se compose ({'~1ll moins ciuq p~Hk!llentajrcs belges et
cinq parlementaires qUl-hécois. Les deux prÙidcnts sont memhres d'office
du cOlnitl-. La cOluposition du comité reflète de part d d'autre l'équilibre
des différentes formations politiques des assemblées.

Chacune des délégations pcut se bire assister d'experts non parlementaires.

ART. 4

Le comité mixte tient ~llternativemcl1t au Québec et en Belgique une
session ordinaire par année ct une session extraordinaire, si jugé nécessaire.
Il est convoqué à l'invitation conjointe des présidents des deux délégations.
Le comité est présidé par le chef de la délégation du pays hôte.

ART. 5

Toutc résolution est prise Ù la
dans chacune des deux délégations.

majorité absolue des membres présents

ART. 6

Le secrétariat du comité et ]a rédaction des procès-verbaux sont
à un fonctionnaire désigné par les présidents dans les services des
blées parlementaires.

confiés
assem-

SIGNE A QUEBEC, le deuxièmc jour J'octobre mil neuf cent soixante-
dix-neuf.

Le Président du Conseil culturel
de la communauté française

de Belgique,

Léon HUREZ.

Le Président
de l'Assemblée nationale

du Québec,

Clément RIO-lARD.
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